
PRINCIPALES AIRES MARINES PROTÉGÉES VISIBLES 
À L'ÉCHELLE DE L'ESPACE MARITIME FRANÇAIS (07/2018)

Antilles françaises et Guyane française

France métropolitaine

Mayotte, La Réunion, Iles éparses et Iles subantarctiques (TAAF)Nouvelle-Calédonie, Wallis-et-Futuna, Polynésie française

Aires marines protégées françaises

Limites des eaux sous souveraineté ou juridiction revendiquée
par la France n'ayant pas fait l'objet d'un accord de délimitation
avec un autre Etat

Accord de délimitation des espaces maritimes entre Etats
ou décision d'une juridiction internationale

système de coordonnées : World_Eckert_IV / WGS 84
sources :
- aires marines protégées fr. : AFB, juillet 2018
- délimitations maritimes fr. : SHOM, avril 2018
- bathymétrie : GEBCO, 2014
- emprise terrestre : UNEP, nc
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Zone spécialement protégée
de la convention de Carthagène

Agoa
Parc national de la Guadeloupe
Parc naturel marin de Martinique

Aire marine gérée
de Te Tainui Atea Réserve naturelle nationale

des Terres australes françaises

Parcs naturels marins 
de Mayotte et des Glorieuses

Parc naturel de 
la mer de Corail

Aire spécialement protégée d'importance
méditerranéenne Pelagos

Parcs nationaux : Port-Cros, Calanques
Parcs naturels marins : Iroise, golfe du Lion, 

estuaires picards et mer d'Opale, 
estuaire de la Gironde et mer des pertuis, 

bassin d'Arcachon, cap Corse et de l'Agriate
220 sites Natura 2000


